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Le secteur se situe à l’ouest de la commune de Sainte-Adresse, sur les hauteurs à proximité immédiate du Cap
de la Hève. Il s’agit du site de l’ancienne école de la marine marchande dont seul le bâtiment principal a été
conservé et qui ne présente pas de contrainte règlementaire particulière. C’est un secteur à enjeux pour la
commune de Sainte-Adresse qui souhaite y mener un projet de renouvellement urbain permettant d’accueillir de
nouveaux habitants.

Objectifs

• Proposer un projet urbain 
• Préserver le patrimoine architectural existant 
• Construire des logements locatifs sociaux
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Le site de l’ancienne école nationale de la marine marchande forme un ensemble homogène de 3,5 hectares 
environ bordé par la route du Cap au sud, la rue Georges Boissaye du Bocage au nord, un secteur résidentiel 
à l’est alliant logements individuels et collectifs et un terrain de football à l’ouest.

Il fait partie d’une opération plus vaste de recomposition du plateau du cap de la Hève, depuis sa composante 
naturelle au niveau du front de mer à l’ouest jusqu’à sa composante urbaine à l’est. Le site de l’ex-ENSM marque 
la transition entre la ville et le grand paysage naturel du Cap. C’est également le premier élément visible aux 
promeneurs à l’issue de la montée depuis la plage et le Nice Havrais. Les opérations d’aménagement et de 
constructions doivent prendre en compte et s’inscrire dans ce contexte singulier, dans un secteur stratégique 
d’aménagement, sur l’une des dernières emprises foncières d’importance mobilisable sur la commune de 
Sainte-Adresse.

Le site se compose de deux parcelles (XD 180 pour 5.181 m² et XD 181 pour 29.307 m²), et d’un bâtiment 
central, occupant une surface au sol de 1 835 m² et composé de 6 niveaux (sous-sol, R+4 et 5ème étage 
partiel). Ce bâtiment, ex-siège de l’ENSM est le dernier témoin monumental de l’histoire académique du 
site. C’est à ce titre qu’il a été décidé de le conserver pour qu’il puisse être réhabilité et intégré au projet 
d’aménagement global.

Une nouvelle voirie sera aménagée sur la limite ouest du secteur. Cette dernière permettra de relier la route 
du Cap au sud à la rue Georges Boissaye du Bocage au nord. La partie ouest de la route du Cap actuellement 
existante pourrait être convertie, à terme, en un chemin dédié aux modes doux. Cet élément est une donnée 
d’entrée importante pour le projet qui s’attachera à se connecter à ce futur chemin et à exploiter au mieux la 
nouvelle voirie créée.

Le secteur est identifié au titre de l’article R151-8 du Code de l’urbanisme. À ce titre, la présente orientation 
d’aménagment et de programmation définit les éléments suivants :

1° la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère ;

2° la mixité fonctionnelle et sociale ;

3° la qualité environnementale et la prévention des risques ;

4° les besoins en matière de stationnement ;

5° la desserte par les transports en commun ;

6° la desserte des terrains par les voies et réseaux ;

Elle comporte également un schéma d’aménagement qui précise les principales caractéristiques d’organisation 
spatiale du secteur.


